
Ministère chargé de l'éducation nationale

Enquête portant sur l'instruction dans la famille
Année scolaire 2010-2011

Afin de pouvoir disposer d'informations actualisées sur le choix par les parents de l'instruction dans la famille,
une enquête nationale a été menée auprès de tous les départements pour l'année scolaire
2010-2011 (hors Aude et Mayotte).

1) Effectifs

18 818 enfants sont instruits à domicile pour la période de référence 2010-2011.

Sur cette population de 18 818 enfants instruits à domicile :

- 13 755 enfants sont inscrits au CNED en classe à inscription réglementée (inscription après avis
favorable du DA-SEN).

- 5 063 enfants sont instruits à domicile en dehors d'une inscription réglementée au CNED.

Sur ces 5 063 enfants inscrits en dehors d'une inscription réglementée au CNED :

- 1 766 sont inscrits dans un organisme d'enseignement à distance (OED) ou au CNED en classe à
inscription libre.

- 3 297 d'entre eux sont inscrits à domicile sans inscription déclarée dans un organisme d'enseignement
à distance.

Tranche d'âge Total

CNED

en classe à
inscription

réelementée

Hors CNED

en classe à
inscription

réelementée

5-10 ans 4 891 1 859 3 032

11-16 ans L3 927 11 896 203L

Total 18 818 L3755 5 053

. Toutes tranches d'âge confondues

Sexe Total
CNED

en classe à inscription
réslementée

Hors CNED

en classe à inscription
réslementée

Filles 9 077 6 673 2404

Garçons 974L 7 082 2559
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Sexe Total
CNED

en classe à inscription
réslementée

Hors CNED

en classe à inscription
réelementée

Filles 2352 907 LM5

Garçons 2539 952 L587
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. Tranche d'âge 6-10 ans

. Tranche d'âge 11-16 ans

Sexe Total
CNED

en classe à inscription
réelementée

Hors CNED

en classe à inscription
réelementée

Filles 6725 5766 959

Garçons 7 202 6 130 L O72

réglementée au CNED

5 063 enfants sont instruits dans la famille en dehors d'une inscription réglementée au CNED. Sur ces

5 063 enfants :

- 2792 enfants sont déclarés instruits dans la famille pour la première fois en 2010-2011 ;

- 1 207 enfants sont déclarés instruits dans la famille pour la seconde fois en 2010-2011 ;

- gg2 enfants sont déclarés instruits dans la famille pour la troisième fois ou plus en 2010-2011;
- 72 enfants pour lesquels I'information n'est pas disponible.

2) Les enquêtes menées par les collectivités territoriales

Lors de l'année scolaire 2010-2011,1 379 enquêtes ont été diligentées dans le cadre d'un premier contrôle.

Les mairies réalisent 77 o/o des premières enquêtes, les services du conseil général 10 % et les services
sociaux de l'éducation nationale 13 %.

Les renouvellements d'enquêtes sont réalisés, dans plus de 59 % des cas par la mairie elle-même, dans 25 o/o

des cas par les services du conseil général et dans 16 % des cas par les services sociaux de l'éducation

nationale.

3) Les motivations des familles

Pour les enfants instruits dans la famille en dehors d'une inscription réglementée au CNED, les motivations des

familles pour le choix de ce mode d'instruction ne sont pas connues pour 4 008 enfants. Pour les 1 055 autres

enfants, les motivations ont été plus ou moins répertoriées.

La raison la plus fréquemment invoquée (318 enfants) est l'inadaptation de l'enfant au système scolaire (selon

l'avis des parents). Viennent ensuite les problèmes de santé (146 enfants) et les enfants itinérants
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(133 enfants). La phobie scolaire (66 enfants), l'éloignement géographique d'un établissement scolaire

i62 enfants),'les cursus particuliers'(32 enfants) et les questions religieuses (60 enfants) sont également

évoqués.

23g « autres motifs » ont été mentionnés. ll est néanmoins difficile de les comptabiliser, les DA-SEN n'ayant

pas toujours indiqué le motif invoqué par les familles.

Néanmoins, dans les << autres motifs », les motifs les plus souvent invoqués sont les déplacements à l'étranger

en cours d,année, les déménagements en France (instruction dans la famille pour la fin de l'année scolaire) et

È vobnté familiale (choix pédalogiques, respect des rythmes de I'enfant, facilité de vie familiale).

Viennent ensuite la peur de l'insécurité dans les transports et dans l'établissement scolaire, le harcèlement de

l,enfant dans l,établissement précédemment fréquenté, les incivilités. Les différends avec l'école sont

également cités, ainsi que des passages fréquents en conseil de discipline.

Sont également mentionnés : le bilinguisme, la précocité intellectuelle de l'enfant, le handicap, une grossesse'

4) Les modalités du contrôle de l'instruction dans la famille et leurs résultats

1 g4g enfants âgés de 6/10 ans et 445 enfants âgés de 11l16 ans ont été convoqués à domicile.

3S5 enfants âgés de 6/10 ans et 813 enfants âgés de 11/16 ans ont été convoqués hors de leur domicile.

3 053 enfants ont été effectivement contrôlés.

La raison la plus fréquemment invoquée pour expliquer que le premier contrôle n'a pu être effectué est

f,absence de la famille à la date prévue pour le contrôle (43,5 o/o des contrôles qui n'ont pas été effectués). Sont

également évoqués le refus de la famille d'une évaluation de l'enfant (16,4 % des contrôles qui n'ont pas été

effectués) et le refus de la famille de se déplacer au lieu du contrôle (40 o/o des contrôles qui n'ont pas été

effectués).

La saisine du procureur de la République, suite au refus du premier contrôle, a été effectuée pour 44 enfants.

Les << autres suites »» données aux refus de contrôle sont essentiellement :

- Report de contrôle l'année suivante

- Nouvelle convocation à une autre date

- Demande de rescolarisation

- Courrier de raPPel à la loi

- lnformation préoccupante faite auprès du conseil général

- Rescolarisation sur décision de justice

- Dialogue avec les familles qui pratiquent l'instruction informelle pour une meilleure compréhension de

part et d'autre.
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Sur 3 053 premiers contrôles effectifs, 291 contrôles, soit 9,5%, ont été jugés non satisfaisants. 68 seconds

contrôles ont été effectués suite aux premiers contrôles non satisfaisants.

Sur 291 premiers contrôles jugés non satisfaisants, 68 seconds contrôles ont été effectués suite aux premiers

contrôles non satisfaisants. 223 premiers contrôles jugés non satisfaisants n'ont pas donné lieu à un second

contrôle.

Total des 1ê"

contrôles non
satisfaisants
n'ayant pas

donné lieu à

des seconds
contrôles

Enfants ayant
atteint l'âge de

16 ans

Scolarisation
spontanée à la

demande des

familles

Premier
contrôle

effectué trop
tardivement

Enfant ayant
changé de

département
ou étant parti

à l'étranger

Autres
raisons

TOTAL 223 2L 50 54 15 83

6lLO
ans

tLz 25 31 9 47

LLIL6
ans

111 2t 25 23 6 36

Autres raisons invoquées par les services départementaux (tous les services n'ont pas renseigné cette

rubrique) :

- Scolarisation à la demande du DA-SEN

- Second contrôle prévu à la rentrée suivante

- Gens du voyage

- Entrée en apprentissage
- Non présentation à la convocation car problèmes de transport

- Non présentation à la convocation (signalement au Parquet, information préoccupante auprès du

conseilgénéral)
- Situation de handicap pris en charge par l'lEN ASH

- Mis en place d'un dispositif d'accompagnement des familles (instruction informelle).

Total des

seconds
contrôles

Seconds contrôles
satisfaisants

Mises en demeure
de scolarisation

TOTAL 68 45 23

6lt0
ans

33 28 5

LLIL6
ans

35 L7 18
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Nombre de

mises en

demeure de

scolarisation

Mises en demeure de scolarisation non satisfaites

Total
Dont enfants de
plus de 16 ans

Dont saisine
du procureur

Dont autres
suites

TOTAT 23 11 2 I 7

5/10 ans 5 3 2 7

1U16 ans 18 8 2 6 0

515


